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Annexes 
 

 

Annexe N°1 : Abréviations et acronymes 
 
 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

 

CBPS : Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles 

 

CENCA : Conservatoire d’Espaces Naturels de Champagne-Ardenne 

 

COCA : Centre Ornithologique Champagne-Ardenne 

 

COPIL : Comité de pilotage 

 

DDT : Direction Départementale des Territoires 

 

DHFF : Directive Habitats Faune Flore 

 

DO : Directive Oiseaux 

 

DOCOB : Document d’Objectifs 

 

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

 

FSD : Formulaire Standard des Données 

 

IGN : Institut Géographique National 

 

INSEE : Institut National de la Statistiques et des Etudes Economiques 

 

LPO CA : Ligue pour la Protection des Oiseaux de Champagne-Ardenne 

 

MAET : Mesure Agri-environnementale Territorialisée 

 

MEDDE : Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie 

 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

 

POS : Plan d’Occupation des Sols 
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PPRI : Plan de Prévention des Risques d’inondations 

 

PSG : Plan Simple de Gestion 

 

RBd : Réserve Biologique dirigée 

 

RBi : Réserve Biologique intégrale 

 

RNCFS : Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage 

 

RTG : Règlement Type de Gestion 

 

SAU : Surface Agricole Utile 

 

SIC : Site d’Intérêt Communautaire 

 

ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation  

 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
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Annexe N°2 : Glossaire 

 
 

Avifaune : ensemble des espèces d’oiseaux 

 

Avifaunistique : qui se rapporte aux oiseaux 

 

Cynégétique : relatif à la chasse 

 

Directive Habitats Faune Flore: la directive Habitats 92/43/CEE est une directive européenne qui vise à la conservation des habitats ainsi que des 

espèces de faune patrimoniales associées à l’échelle du continent. Le texte complet de la directive est téléchargeable sur internet :  

http://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf 

 

Directive Oiseaux : la directive Oiseaux 79/409/CEE remplacée par la directive Oiseaux 2009/147/CE est une directive européenne qui vise à la 

conservation d’espèces jugée patrimoniales à l’échelle du continent. Le texte complet de la directive est téléchargeable sur internet :  

http://www.oncfs.gouv.fr/IMG/file/textes_reglementaires/JOE/joe_directive_oiseaux_26012010.pdf 

 

Entomologique : qui se rapporte aux insectes 

 

Gagnage (zone de, secteur de, espace de) : zone où les oiseaux vont s’alimenter. 

 

http://www.oncfs.gouv.fr/IMG/file/textes_reglementaires/JOE/joe_directive_oiseaux_26012010.pdf
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Annexe N°3 : Listes des cartographies 

 

 

 
 

Liste des cartes 

 

 

N° Carte 

 

N° Annexe 

Natura 2000 en France et en Champagne-Ardenne 1 8 

Situation générale de la ZPS 214 2 DOCOB : p 11 

Territoires communaux de la ZPS 214 3 29 

Périmètres réglementaires aux abords de la ZPS 214 4 30 

Nature des peuplements forestiers au sein de la ZPS 214 5 71 

Grands habitats (hors boisements) de la vallée de l’Aube en 2012 6 72 

Localisation des parcelles en herbe en 2013 au sein de la ZPS 214 7 73 

Localisation des haies et des éléments arborés sur la ZPS 214 8 74 

Infrastructures routières et ligne haute tension au sein de la ZPS 214 9 75 

Localisation des principaux cours d’eau inscrits dans le cadre des arrêtés « Frayères » au 

sein de la ZPS 214 
10 76 

Carte géologique de la ZPS 214 11 77 

Localisation des parcelles engagées en MAET entre 2010 et 2012 au sein de la ZPS 214 12 78 

Localisation des Râles des genêts au sein de la ZPS 214 13 87 

Localisation de quelques espèces nicheuses au sein de la ZPS 214 en 2012 et 2013 14 88 

Localisation des espèces nicheuses liées à la rivière au sein de la ZPS 214 en 2012 et 2013 15 89 

Cantons de Pie-grièche écorcheur au sein de la ZPS 214 en 2013 16 90 

Cantons de Pipit farlouse, d’Alouette lulu, de Tarier des prés et d’Engoulevent d’Europe au 

sein de la ZPS 214 en 2012 
17 91 

Cantons d’Œdicnème criard, d’Outarde canepetière et de Tadorne de Belon au sein de la 

ZPS 214 en 2012 et 2013 
18 92 
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Annexe N°4 : Listes des tableaux 
 

 

 

Tableau N°1 : Données administratives              P 14 

 

Tableau N°2 : Données sur les activités humaines et l’occupation du sol         P 21/P29 

 

Tableau N°3 : Données abiotiques générales             P 38 

 

Tableau N°4 : Grands milieux en lien avec le tableau N°2 (Activités humaines)        P 41 

 

Tableau N°5 : Espèces d’oiseaux de l'annexe I de la directive 2009/147/CE         P 46 

 

Tableau N°6 : Oiseaux migrateurs régulièrement présents sur le site non visés par l’annexe I de la D.O.     P 52 

 

Tableau N°7 : Espèces d’oiseaux patrimoniaux non concernées par les tableaux précédents       P 58 

 

Tableau N°8 : Hiérarchisation des espèces de la ZPS 214           P 62 

 

Tableau N°9 : Exigences écologiques des espèces de la ZPS          P 70 

 

Tableau N°10 : Habitats naturels et espèces d'intérêt patrimonial           P 73 

 

Tableau N°11 : Facteurs pouvant influencer la conservation des espèces d’intérêt communautaire et de leurs habitats   P 76 

 

Tableau N°12 : Priorités de conservation des espèces de classe 1          P 78 

 

Tableau N°13 : Mise en évidence des enjeux et objectifs liés aux milieux ouverts        P 82 

 

Tableau N°14 : Mise en évidence des enjeux et objectifs liés aux zones humides        P 85 

 

Tableau N°15 : Mise en évidence des enjeux et objectifs liés aux zones forestiers       P 88 

 

Tableau N°16 : Autres enjeux et objectifs transversaux            P 91 
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Tableau N°17 : Récapitulatif des objectifs du développement durable         P 93 

 

Tableau N°18 : Propositions des mesures de gestion            P 97 

 

Tableau N°19 : Récapitulatif estimatif du coût des actions d’animation (SE, AD, FA)       P 136 

 

Tableau N°20 : Suivi et évaluation des mesures proposées           P 139 

 

Tableau N°21 : Suivi de la gestion vis-à-vis des populations des espèces choisies comme indicateurs     P 144 
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Annexe N°5 : Carte N°1 Natura 2000 en France et en Champagne-Ardenne 
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Annexe N°6 : Extrait de la Directive 2009/147/CE  

(anciennement Directive 79/409/CEE) 
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Annexe N°7 : Arrêté du 10 mars 2006, portant désignation du site Natura 2000 n°214  
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Annexe N°8 : Formulaire standard des données de la ZPS 
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Annexe N°9 : Listes des membres du COPIL 
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Annexe N°10 : Importance de la zone Natura 2000 sur les communes concernées  
 

 

Communes Superficie communale (ha) Superficie dans la ZPS (ha) % de la ZPS 

% superficie 

dans la ZPS / 

superficie 

communale 

Bessy 703 158 3,5 22,5 

Boulages 1 154 291 6,4 25,2 

Charny-le-Bachot 1 364 155 3,4 11,4 

Etrelles-sur-Aube 1 043 400 8,9 38,4 

Longueville-sur-Aube 1 164 369 8,2 31,7 

Plancy-l’Abbaye 4 138 1 417 31,4 34,2 

Pouan-les-Vallées 1 661 203 4,4 12,2 

Rhèges 1 480 231 5,1 15,6 

Viâpres-le-Petit 1 113 104 2,3 9,3 

Angluzelles-et-Courcelles 1 370 82 1,8 6,0 

Bagneux 1 380 8 0,2 0,6 

Courcemain 996 81 1,8 8,1 

Faux-Fresnay 2 726 173 3,8 6,3 

Gaye 2 113 91 2,0 4,3 

Granges-sur-Aube 806 59 1,3 7,3 

Marigny 1 173 243 5,4 20,7 

Pleurs 1 672 39 0,9 2,3 

Saint-Saturnin 796 143 3,2 18,0 

Thaas 1 047 56 1,2 5,3 

Vouarces 596 214 4,7 35,9 

TOTAL 28 495 4 517 99,9 15,9 

 
Tableau n°1 : éléments concernant les communes de la ZPS 214 
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Annexe N°11 : Evolution des populations communales de la zone d’étude de 1968 à 2010 
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Graphique n°1 : évolution des populations communales de la zone d'étude de 1968 à 2010 

Source : Recensements INSEE 
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Annexe N°12 : Carte n°3 - Territoires communaux de la ZPS 214  
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Annexe N°13 : Carte n°4 -Périmètres réglementaires aux abords de la ZPS 214 
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Annexe N°14 : Diagnostic socio-économique (hors secteur forestier) de la 

Chambre d’agriculture de l’Aube 
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Annexe N°15 : Diagnostic socio-économique Forêts privées du CRPF Champagne-

Ardenne 

 
Site 214 
 
Forêt privée 
 
1. Distribution des propriétés forestières privées 
 

Le site Natura 2000 n°214 est composé à environ 50 % de forêt dont 60 % de forêts privées. 
La structure foncière forestière est très inégale : on observe de nombreux propriétaires (presque 
les ¾ des propriétaires forestiers du site) ayant de petites propriétés (moins de 1 hectare) tandis 
que les propriétés de plus 25 hectares sont assez rares (seul 4 propriétés), comme le témoignent 
le tableau 1 et la figure 1. 
 

Surface <1 ha [1 ; 4 [ ha [4 ; 10 [ ha [10 ; 25 [ ha >= 25 ha Totaux 

Nombre de propriétaires 1290 357 83 22 4 1756 

Pourcentage de 
propriétaires 

73,5% 20,3% 4,7% 1,3% 0,2% 100,0% 

Somme des surfaces 410,43 682,37 525,17 344,63 121,06 2083,65 

Pourcentage des 
surfaces 

20% 33% 25% 17% 6% 100% 

Tableau 1. Distribution foncière des propriétaires et des surfaces (source cadastre 2009) 

 

73,5%

20,3%

4,7% 1,3%
0,2%

< 1 ha

[1 ; 4 [ ha

[4 ; 10 [ ha

[10 ; 25 [ ha

> 25 ha

 
Figure 1. Répartition des propriétaires 
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Plus de la moitié des propriétés forestières font moins de 4 hectares de superficie (cf. figure 2). 
Le site est donc très morcelé, ce qui est une situation assez fréquente dans les vallées où l’on 
observe une propriété souvent diffuse qui dépasse rarement quelques hectares d’un seul tenant.  
 

20%

32%
25%

17%

6%

< 1 ha

[1 ; 4 [ ha

[4 ; 10 [ ha

[10 ; 25 [ ha

> 25 ha

 
Figure 2. Répartition des surfaces forestières privées 

 
2. Les forêts communales non soumises : une particularité 
 

L'article L. 111-1 du code forestier prévoit que les forêts appartenant aux communes (et 
sections de commune) relèvent obligatoirement du régime forestier et que la mise en œuvre soit 
exclusivement assurée par l'ONF. Il existe cependant quelques exceptions à cette règle.  

 
En effet, Le 2° de l'article L. 111-1 précise que seuls les bois et forêts des collectivités 

publiques " susceptibles d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitution " 
relèvent du régime forestier. Ainsi peuvent être écartées des parcelles forestières trop petites, 
isolées, ou ne pouvant justifier l'élaboration d'un document d'aménagement ou encore faire l’objet 
d'une gestion économique rationnelle.  

 
Il est probable que ce soit le cas de la majorité des communes situées au sein du périmètre 

Natura 2000, car les forêts alluviales sont très morcelées et ne possèdent pas un potentiel de 
production exceptionnel. 

Ces forêts ne possèdent ni document d’aménagement, ni document de gestion durable, mais 
restent toutefois exploitables.  
 
3. Organisation de la forêt privée 

 
3.1 Les Plans Simples de Gestion  
 
Tout propriétaire forestier possédant une forêt de plus de 25 hectares doit se munir d’un Plan 

Simple de Gestion (PSG). Ce document permet de faire l’état des lieux et d’aider le propriétaire à 
planifier et à suivre durablement la gestion de sa forêt en évaluant les potentialités des stations et 
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en hiérarchisant les priorités en termes d’entretien ou de restauration. Ainsi il présente les objectifs 
de gestion assignés à la forêt par la propriétaire et planifie le programme des coupes et travaux 
pour une période de 10 à 20 ans. Ce document est ensuite présenté au Centre Régional de la 
Propriété Forestière (CRPF) pour agrément. Celui-ci lui est accordé si l’ensemble du document est 
en conformité avec le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS).  

 
Par ailleurs, un ensemble de parcelles forestières de plus de 10 hectares appartenant à un ou 

plusieurs propriétaire(s) sur le territoire d’une même commune ou de communes limitrophes, et 
susceptible d’une gestion coordonnée, peut faire l’objet d’un Plan Simple de Gestion volontaire 
présenté de la même manière au CRPF. 

 
Hors site Natura 2000, cet agrément confère également à la forêt le statut de Garantie de 

Gestion Durable (GGD). 
 
3.2 Le Règlement Type de Gestion 
 
Pour les propriétés aux superficies moindres, donc non tenues de disposer d’un tel document, 

il existe également un document de gestion permettant d’obtenir la GGD : le Règlement Type de 
Gestion (RTG). Ce document est élaboré par un organisme de gestion et d’exploitation en 
commun (OGEC) agréé, un expert forestier agréé ou par l’Office National des Forêts (dans le cas 
de contrats "Audiffred", article L.224-6 du Code forestier).  

Le RTG est également agréé par le CRPF. Il comprend, pour chaque grand type de 
peuplement et pour chaque grande option sylvicole régionale, une description de la gestion 
forestière à mettre en œuvre : nature des coupes, importance et type des prélèvements, durées de 
rotation, âges ou diamètres d’exploitabilité, travaux, essences recommandées, enjeux écologiques 
et gestion du gibier...  

Afin de présenter une garantie de gestion durable, le propriétaire adhérant à une coopérative 
ou dont la propriété est gérée par un expert forestier attaché à un RTG doit s’engager par écrit à 
gérer sa forêt conformément au RTG pendant la durée d’adhésion prévue par les statuts (dans le 
cas d’une coopérative forestière) ou pendant 10 ans (lorsque le règlement émane d’un expert 
forestier). 

 
3.3 Les Codes des Bonnes Pratiques Sylvicoles  

 
Pour les forêts privées de moins de 25 ha, le CRPF de Champagne Ardenne a établi un Code 

des Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS), approuvé par le Préfet de Région le 19 décembre 2005. 
Ce CBPS présente les différentes opérations sylvicoles préconisées pour chaque grand type de 
peuplement représenté dans la région Champagne-Ardenne. L’adhésion au CBPS et 
l’engagement à le respecter pour une durée minimale de 10 ans permettent au propriétaire 
d’obtenir une présomption de garantie de gestion durable. L’adhésion se fait auprès du CRPF de 
Champagne-Ardenne. 

 
3.4 Garantie de gestion durable et PEFC 
 
Hors site Natura 2000, les documents présentés ci-dessus, lorsqu’ils sont agrées, détiennent la 

garantie de gestion durable.  
 
En site Natura 2000, l’agrément classique reste indispensable mais n’est plus suffisant. Pour 

conserver la garantie de gestion durable, le propriétaire possède désormais 3 moyens : faire 
agréer son document de gestion (PSG ou RTG) au titre des articles L122-7 et L122-8 du Code 
Forestier, ou signer la charte Natura 2000 du site ou signer un contrat Natura 2000. L’agrément au 
titre des articles L122-7 et L122-8 du Code Forestier s’obtient si les directives de gestion présentes 
dans le document respectent les engagements inscrits à l’annexe verte du SRGS. Ceux-ci sont 
fonction des habitats et des espèces présents sur le site et les parcelles du propriétaire. 
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Le tableau 2 suivant récapitule les forêts bénéficiant de la Garantie de Gestion Durable 

Nature du 
document 
de gestion 

durable 
(DGD) 

Bois ou forêts hors 
site NATURA 2000 

Bois ou forêts dans un site Natura 2000 
dont le DOCOB est approuvé 

Propriétaire adhérent 
à un OGEC ou avec 
un contrat de 10 ans 

avec un expert 
forestier 

Adhésion à une 
Charte Natura 2000 

Signature d'un 
Contrat Natura 

2000 

Agrément au 
titre des 
l'articles 

L 1227-8 du 
code 

forestier 

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON 

Forêt dotée 
d'un PSG 

agréé 
G.G.D. G.G.D.   G.G.D.   

G.G.D
. 

  

Adhésion à 
un RTG 

approuvé 

G.G.D
. 

  G.G.D.   G.G.D.   
G.G.D

. 
  

Adhésion 
pendant au 
moins 10 

ans au 
CBPS 

Présomption de 
G.G.D. 

Présomption 
de G.G.D. 

 
Présomption 

de G.G.D. 
      

Tableau 2. Forêts bénéficiant de la Garantie de Gestion Durable 

 
3.5 PEFC (Programme de reconnaissance des certifications forestières) 
 
Pour mieux valoriser et vendre leur bois, les propriétaires disposent d’un label certificateur 

prouvant que celui-ci est issu d’une gestion sylvicole durable tenant compte des spécificités 
locales et respectant un cahier des charges précis. C’est la première certification française : PEFC. 
La garantie de gestion durable attribuée au document de gestion est une condition absolument 
nécessaire pour disposer de ce label. 

 
Récemment, un nouvel outil intitulé « Forêt qualité » vient de voir le jour. Il permet aux 

entrepreneurs des travaux forestiers  de mettre en avant la qualité de leur travail en termes de 
réalisation, de respect du milieu naturel, de conformité avec la loi, de transparence, de sécurité… 

Ces deux outils font l’objet de contrôles. 
 
3.6 Plans de Développement de Massif 

 
Parmi les actions du CRPF, l’incitation au développement des formes de regroupement 

technique et économique des propriétaires forestiers fait partie des missions du CRPF. C’est dans 
ce cadre que s’inscrit le projet Plan de Développement de Massifs (PDM). Plusieurs massifs 
forestiers ont été sélectionnés, dont 8 dans l’Aube. Un PDM se situe sur la zone Natura 2000, il 
s’agit du PDM « Vallée de l’Aube et de la Seine », mais les actions réalisées ont été concentrées 
sur un secteur un peu plus à l’est, du fait du remembrement post-tempête de certaines communes. 
 
 
4. Situation sur le site Natura 2000 
 
Sur l’ensemble du site Natura 2000, 6 documents de gestion durable ont été signalés (situation au 
15/02/2014) : 

- 2 PSG, localisés en vallée de l’Aube sur les communes de Plancy-l’Abbaye et de Pouan-
les-vallées 

- 1 CBPS localisé au nord du marais de la Superbe 
- 3 CBPS localisés en vallée de l’Aube 
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Aucune adhésion à un RTG n’a été notifiée pour l’instant sur l’ensemble des communes de la 
zone. 
5 Sylviculture 
 

5.1 Méthode d’analyse 
 

La zone Natura 2000 comprend plusieurs secteurs : le massif de la Perthe, géré par l’ONF, le 
camp militaire de Marigny, et une zone de « vallées » regroupant la Superbe et l’Aube.  

Les vallées étant des secteurs souvent propices à la populiculture, il était intéressant de 
connaître la proportion de peupleraies par rapport à la celle des autres feuillus. Cela a nécessité 
un travail de photointerprétation à partir de photos aériennes de 2009. Une prospection sur le 
terrain de la zone a permis de confronter la réalité de terrain à la photointerprétation  afin de lever 
les doutes qui subsistaient sur certaines parcelles. 

 

 
Photo 1. Photo-interprétation des peuplements présents en vallée de l’Aube. Les peupliers sont 

détourés par du rose, le vert étant pour les feuillus. 

 
 

5.2 Description des peuplements présents 
 

En vallée, les peuplements observés relèvent principalement de deux types aux pratiques 
sylvicoles très différents : forêts alluviales de feuillus (majoritaires, couvrant plus de 50 % de la 
surface boisée) et peupleraies, les résineux étant très peu représentés. 

 
 
Les peuplements feuillus alluviaux présentent des aspects hétérogènes. Tous les types 

peuvent être rencontrés du taillis simple à la futaie régulière ou irrégulière, avec une nette 
dominance pour les traitements irréguliers. Ils renferment une large diversité d’essences où 
prédominent le Chêne pédonculé, le Frêne, l’Aulne, le Tremble et le Grisard.  
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Photo 2. Boisement de feuillus 

 

 
Les peupleraies sont également bien représentées, à hauteur de 33 % des peuplements 

présents (cf. tableau 3).  
 

Peuplements forestiers Surface (ha) Pourcentage 

Feuillus 1313,33 52,5% 

Peupliers 840,23 33,6% 

Mélange feuillus-peupliers 6,14 0,2% 

Résineux 52,08 2,1% 

Mélange feuillus-résineux 40,10 1,6% 

Incertain (Camp militaire Marigny) 251,83 10,1% 

Total boisé 2503,71 100,0% 

Tableau 3. Composition des surfaces boisées 

 
Elles occupent des surfaces en plein ou peuvent former quelques alignements le long des 

cours d’eau. La plupart des premières peupleraies ont été installées au début du 20ème siècle, et 
ont vraisemblablement été implantés sur saulaie marécageuse, forêt ou prairie alluviale. En effet, 
suite à l’abandon des prairies alluviales de fauche ou du pâturage, la plantation de peupliers a 
constitué un moyen de continuer à valoriser ces parcelles. Les variétés de peupliers majoritaires 
sur la zone Natura 2000 sont les peupliers Beaupré et les peupliers I214. 

 
La Champagne-Ardenne est l’une des premières régions populicoles de France et elle présente en 
général des peupleraies de qualité. 
Cependant ces dernières années, plusieurs facteurs climatiques et sanitaires ont mis à mal cette 
monoculture et ont découragé de nombreux propriétaires de poursuivre dans la populiculture. Tout 
d’abord, des problèmes de Rouille (champignon) sur les peupliers interaméricains ont conduit à 
des dépérissements massifs, encore observables aujourd’hui, d’autant plus que ces peupliers 
constituent une part importante des cultivars utilisés dans l’Aube. Puis en décembre 1999, la 
tempête a causé des dégâts considérables dans les forêts et peupleraies de la région. 
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Actuellement, des attaques de pucerons lanigères sont constatées un peu partout dans l’Aube 
(vallée de l’Aube, de la Seine…) et menacent principalement les peupliers I214, particulièrement 
bien représentés dans les vallées auboises. 
Les cours du bois peu intéressants ces derniers temps participent au découragement des 
populiculteurs. Cependant, l’évolution des connaissances et la création de cultivars moins 
sensibles, ainsi que la reprise de l’usine Plysorol d’Epernay par Leroy Industrie apporte un espoir 
pour la filière. En effet, la populiculture joue toujours un rôle très important dans la filière bois 
régionale. 
 

 

 
Photo 3. Peupleraie au bord d’Aube 

 
 
 
La vallée apparaît ainsi sous la forme de longs rubans boisés qui serpentent la plaine et 

rompent le vide forestier de la Champagne crayeuse. Ils forment un milieu écologiquement 
intéressant de par la juxtaposition des éléments qui les composent (rivières, forêts alluviales, 
prairies alluviales, marécages…) et de par la continuité boisée qu’ils assurent, formant ainsi un 
corridor écologique au sein de la Champagne crayeuse. 
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5.3 La gestion 
 
Les boisements alluviaux ne font généralement pas l’objet d’une gestion intensive, mais plutôt 

d’une exploitation extensive du taillis pour obtenir du bois de chauffage et de quelques beaux bois 
d’œuvre arrivés à maturité.  

 
 
La populiculture qui est appliquée en 

vallée peut être qualifiée de moyennement 
extensive à extensive, dans la mesure où les 
peupleraies ne font pas l’objet d’entretiens 
annuels systématiques. La figure ci-
dessous présente les principales 
interventions réalisées au cours d’un cycle 
populicole. 

 
La lutte localisée contre la végétation 

concurrente dans les premières années 
peut être chimique (produits 
phytosanitaires), mécanique (passage d’un 
gyrobroyeur ou d’un cover-crop) ou les 
deux. Cela permet aux peupliers une 
bonne reprise à la plantation et une 
meilleure croissance. Interviennent ensuite la 
taille de formation, qui permet de former la 
bille de pied, et l’élagage qui permet 
d’obtenir une grume sans nœud sur au 
moins 6 mètres.  

Pendant les années de croissance, les 
entretiens mécaniques sont facultatifs, ce qui 
permet à un éventuel sous-étage de se 
développer. 

 
 
 

La présence d’un sous-étage est intimement liée aux caractéristiques stationnelles* et à 

l’antécédent de la parcelle. L’installation d’un sous-étage est favorisée par un antécédent forestier 
(souvent associé à des stations fraîches) : la banque de graines présentes dans le sol assure la 
présence de certaines espèces forestières. En revanche, l’implantation d’une peupleraie sur une 
prairie humide, ou de manière plus générale sur une station humide,  présentera plutôt un sous-
étage où dominent les espèces de mégaphorbiaie. 

 

 
Figure 4. Caractérisation des peupleraies 

Figure 3. Exemple d’itinéraire populicole  
(source : Les milieux alluviaux, CRPF) 
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Un autre type de peupleraie se profile sur la zone : il s’agit des vieux peuplements de peupliers 
touchés et détruits par la tempête (anciens chablis, volis et chandelles…) qui n’ont pas fait l’objet 
de nettoyage post tempête ni de replantation. La dynamique spontanée de la végétation a 
recolonisée ces milieux, désormais plus proches des peuplements feuillus naturels que des 
peupleraies. 
Il n’est pas rare non plus d’apercevoir de manière disséminée et ponctuelle d’anciens peupliers 
désormais sénescents. 
 
*station : étendue de terrain de superficie variable, homogène dans ses conditions physiques et 
biologiques (climat, topographie, sol, composition floristique et structure de la végétation 
spontanée) 
 

5.4 La filière bois et les débouchés 
 

Les débouchés du Chêne et du Frêne sont 
essentiellement dans la production de bois 
d’œuvre, même si les Chênes sont plutôt de 
qualité moyenne sur la zone Natura 2000. Les 
grumes sont sciées et employées ensuite en 
construction ou en ameublement tandis que les 
restes de découpe sont destinées à l’industrie et 
au bois énergie.  
 

Une fois récolté, le taillis et autre petits bois 
trouvent une utilisation dans le bois de chauffage 
pour un usage essentiellement domestique. 

 
 
 

Figure 5. Valorisation de l’arbre après exploitation 
(Source : http://www.dispo-

boisenergie.fr/general/lexique) 
 
 
La figure ci-dessous représente de manière générale la filière bois et synthétise les différentes 

utilisations et débouchés du bois. 
 

 
Figure 6. Schéma de l’organisation de la filière forêt-bois (Source : www.foretpriveelimousine.fr) 

 

 

http://www.foretpriveelimousine.fr/
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Les débouchés du peuplier se situent essentiellement dans le déroulage et le bois de palettes. 
Pour des peupleraies occupant des surfaces suffisamment grandes, les houppiers des peupliers 
servent aussi au bois énergie. 

 
Les principaux leaders sur le marché et principaux acheteurs des peupliers de Champagne-

Ardenne sont italiens et espagnols et recherchent désormais des arbres plus jeunes, de 100 à 110 
cm de circonférence. Les exigences de qualité évoluent puisque quelques années auparavant, les 
peupliers de qualité présentaient des circonférences comprises entre 140 et 160 cm. Le marché 
tend donc vers cycles de rotation plus cours. 

 
En effet, plus le bois vieillit sur pied, plus il sera nervuré et coloré, ce que ne recherchent pas 

les acheteurs. De plus, les risques liés aux aléas climatiques et sanitaires augmentent avec le 
temps de maturation des peupliers. Le populiculteur a donc désormais intérêt à ne pas trop laisser 
vieillir ses peupliers. Le taux interne de rentabilité de l’investissement (plantation et entretien) est 
maximum avant 18 ans. Au-delà, il décroît. Ainsi il est plus rentable de faire une première 
génération de peupliers en 18 ans et d’en entamer une seconde sur 7 ans que de faire une seule 
rotation de 25 ans. 

 
La filière du bois est donc très importante en Champagne-Ardenne. Même si la production de 

feuillus et de peupliers a diminué ces dernières années, les acteurs employés dans le secteur sont 
nombreux. Avec les Ardennes, l’Aube est le département qui possède le plus de scieries. 

 

 
Figure 7. Localisation des établissements de plus de 20 salariés de la filière forêt-bois (Source INSEE, DADS 2005) 
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6. Données environnementales existantes 
 

Plusieurs sites Natura 2000, relevant de la Directive Habitats, sont inclus au sein du périmètre 
de la ZPS. Ils nous renseignent ainsi sur les habitats forestiers présents. 

 
Le site n°40 « Marais de la Superbe » présentent essentiellement des saulaies marécageuses 

(habitat hors directive), des aulnaies-frênaies (code Natura 2000 : 91E0), des chênaies 
pédonculées (9160) et des peupleraies (hors directive). Une petite plantation d’épicéas est 
également présente. 

 
Sur le site n°52 « Prairies et bois alluviaux de la basse vallée de l’Aube » sont également 

présentes les aulnaies-frênaies (91E0) et les peupleraies, mais on trouve également des  
chênaies-ormaies (91F0).  

 
Ces informations plus détaillées permettent de conforter les observations aériennes et de 

terrain sur les habitats forestiers présents. Se distinguent ainsi les boisements marécageux, les 
boisements alluviaux et les peupleraies.  
 
7. Données cynégétiques 
 

L’organisation et les pratiques cynégétiques sur le secteur de la Superbe sont décrites dans le 
document d’objectifs du site Natura 2000 correspondant (n°40). Les communes de Vouarces et 
Boulages possèdent chacune leur société de chasse tandis que le maire de Saint-Saturnin gère 
lui-même la chasse.  

Sur le marais, la chasse individuelle est la plus fréquente. Sont pratiquées la chasse au gibier 
d’eau de passage, à la bécasse, au pigeon ramier et au faisan. Le lapin de Garenne fait également 
partie des espèces chassées.  

Des battues pour le chevreuil sont régulièrement organisées, conformément aux plans de 
chasse départementaux, ce qui participe à la régulation des populations. De même, des battues 
pour le sanglier sont pratiquées depuis 2003 pour faire face à l’accroissement de leur population 
qui s’est installée après la tempête. 
 

Le chevreuil est très abondant également dans la vallée de l’Aube. En massif boisé en 
condition d’équilibre sylvo-cynégétique, les préconisations en terme de prélèvement sont de l’ordre 
de 3 à 5 animaux aux 100 ha boisés, selon la qualité du biotope. Les chiffres diffèrent en plaine car 
les milieux et les comportements des chevreuils ne sont pas les mêmes. 
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Annexe N°16 : Diagnostic socio-économique Forêt de la Perthe de l’ONF 
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Annexe N°17 : Carte n°5 – Nature des peuplements forestiers au sein de la ZPS 214 
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Annexe N°18 : Carte n°6 – Grands habitats (hors boisements) de la vallée de l’Aube en 2012 
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Annexe N°19 : Carte n°7 – Localisation des parcelles en herbe en 2013 au sein de la ZPS 214 
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Annexe N°20 : Carte n°8 - Localisation des haies et alignements arborés sur la ZPS 214 
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Annexe N°21 : Carte n°9 – Infrastructures routières et ligne haute tension au sein de la ZPS 214  
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Annexe N°22 : Carte n°10 – Localisation des principaux cours d’eau inscrits dans le cadre des arrêtés « Frayères » au 

sein de la ZPS 214 
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Annexe N°23 : Carte n°11 – Carte géologique de la ZPS 214  
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Annexe N°24 : Carte n°12 – Localisation des parcelles engagées en MAET entre 2010 et 2012 au sein de la ZPS 214 
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Annexe N°25 : Résultats des contrôles opérationnels sur la qualité de l’eau superficielle dans 

quelques communes de la ZPS en 2011 
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Annexe N°26 : Carte N°13 - Localisation des Râles des genêts au sein de la ZPS 214 en 2013 
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Annexe N°27 : Carte N°14 - Localisation de quelques espèces nicheuses au sein de la ZPS 214 en 2012 et 2013 
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Annexe N°28 : Carte N°15 - Localisation des espèces nicheuses liées à la rivière au sein de la ZPS 214 en 2012 et en 2013 
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Annexe N°29 : Carte N°16 - Cantons de Pie-grièche écorcheur au sein de la ZPS 214 en 2013 
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Annexe N°30 : Carte N°17 - Cantons de Pipit farlouse, d’Alouette lulu, de Tarier des prés et d’Engoulevent d’Europe au 

sein de la ZPS 214 en 2012 
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Annexe N°31 : Carte N°18 - Cantons d’Œdicnème criard, d’Outarde canepetière et de Tadorne de Belon au sein de la 

ZPS 214 en 2012 et 2013 
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Annexe N°32 : Fiches espèces 

 

 

 

Le fiches espèces suivantes sont classées dans l’ordre taxonomique et concernent les espèces de classe 1. 

 

La liste des fiches est donc dans cet ordre : 

 

- Busard des roseaux 

- Râle des genêts 

- Outarde canepetière 

- Œdicnème criard 

- Petit Gravelot 

- Hibou des marais 

- Engoulevent d’Europe 

- Martin-pêcheur d’Europe 

- Alouette lulu 

- Hirondelle de rivage 

- Pie-grièche écorcheur 
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Annexe N°33 : Méthodologie des inventaires ornithologiques 

 
 
Pour les inventaires, on a distingué : 

 
- les espèces ne nécessitant pas d’inventaires spécifiques car les connaissances actuelles en notre 

possession ont été jugées importantes et suffisantes (nombreuses données récentes déjà disponibles sur 

l’ensemble de la ZPS). De plus, certaines ont été notées durant les suivis et ont bénéficié indirectement 

des inventaires mis en place (mêmes phénologies, mêmes habitats) ;  

 

- les espèces qui ont bénéficié de suivis spécifiques très récents et pour lesquelles des inventaires en 2012 

et 2013 n’ont pas été nécessaires ; 

 

- les espèces cibles pour lesquelles les connaissances ont été jugées fragmentaires et/ou anciennes et 

qui ont dû bénéficier d’inventaires ou recherches spécifiques. 

 

Un tableau de synthèse des inventaires en fonction des espèces se trouve à la fin de ce chapitre (Cf. 

tableau n°2). Les inventaires ornithologiques ont été assurés par les techniciens de la LPO, de l’ANN et 

de l’ ONF. 

 
 

Espèces n’ayant pas nécessité d’inventaires spécifiques 

 

La Zone de Protection Spéciale est parcourue depuis 1980 par les ornithologues bénévoles de la LPO 

Champagne-Ardenne (et historiquement par le Centre Ornithologique de Champagne-Ardenne). Cette 

présence sur le terrain a permis de collecter plusieurs milliers de données sur la ZPS aussi bien en période 

de migration qu’en période de nidification pour de nombreuses espèces d’oiseaux. Nous connaissons 

donc très bien le statut de nombreuses espèces listées dans le cahier des charges. C’est en particulier le 

cas des espèces jugées communes (grèbes, Grand Cormoran, Cygne tuberculé, Pic noir, Foulque, Poule 

d’eau, Buse variable …) ou a contrario, assez rares (certains limicoles migrateurs par exemple). Dans tous 

les cas, elles n’ont pas été considérées comme des espèces cibles du futur Document d’objectifs. De 

plus, certaines de ces espèces vont, par ricochet, bénéficier des inventaires mis en place et ont été 

notées durant nos recherches. 

 

 

Espèces ayant récemment bénéficié de suivis spécifiques  

 

Courant 2008, la LPO a réalisé un inventaire complet du camp militaire de Marigny qui nous permet 

d’avoir des données récentes sur l’avifaune de ce site si particulier. Certaines espèces fortement 

patrimoniales (Outarde canepetière, Pipit rousseline, Alouette lulu, Œdicnème criard) ont été de 

nouveau recherchées mais pour d’autres (Tarier des prés, Pie-grièche écorcheur), l’année 2008 a été 

considérée comme référence pour cette partie de la ZPS. 

 

Le Râle des genêts est suivi annuellement par notre association sur l’ensemble de la vallée de l’Aube 

(suivi ORGFH puis plan national de restauration). Il n’a donc pas été nécessaire de mettre en place de 

suivis spécifiques. 

 

 

Espèces cibles ayant nécessité la mise en place d’inventaires spécifiques 

 

Les connaissances sur ces espèces ont été jugées fragmentaires et/ou anciennes. Des suivis ont 

donc permis de mieux cerner les populations actuelles et de cartographier pour certaines leurs 
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habitats d’espèces. Il s’agit le plus souvent d’espèces à fort enjeu patrimonial dont on devra 

particulièrement tenir compte dans le choix des axes de gestion et des mesures proposées.  

Quelques espèces qui nous semblent prioritaires, n’ont pas été citées et nous les avons  ajouté : 

- le Tarier des prés (espèce patrimoniale connue sur le site, typique des prairies (mais présent sur les 

pelouses sèches du site, sur l’ancien aérodrome de Marigny) et dont le statut régional est jugé « En 

Danger », et qui peut être recensée en même temps que d’autres espèces) ; 

- le Pipit farlouse  (espèce patrimoniale connue sur le site, typique des prairies de fauche et dont le 

statut régional est jugé « Vulnérable », et qui peut être recensée en même temps que d’autres 

espèces prairiales) ; 

- la Pie-grièche grise (espèce patrimoniale connue sur le site). Elle n’est plus nicheuse sur le site. 

Ces inventaires ont été réalisés en 2012 et 2013.  

 
 

 Suivi grands voiliers nicheurs  

 

Espèces ciblées : Bondrée apivore, Cigogne blanche, Milan noir, Héron cendré. 

 

Le but de ce suivi a été de montrer l’utilisation de la ZPS pour les différentes espèces : 

 nidification ; 

 utilisation de la zone en période de reproduction (territoire de chasse) ; 

 

Les 4 espèces ont des phénologies différentes et nous avons donc réalisé 5 passages entre mars (Milan 

noir le plus précoce) et juillet (Bondrée apivore le plus tardif). L’affût sur des points hauts ou/et dégagés, 

afin d’observer des parades, des constructions de nid ou des apports de proie, a été la méthode la plus 

efficace. Les sorties réalisées sur les autres taxons ont permis de compléter ces sorties fixes. 

 

 Suivi migrateurs/ hivernants   

 

Espèces ciblées : Grande Aigrette, Cigogne noire, Canards siffleur, souchet, chipeau, colvert, pilet, 

Sarcelles d’hiver et d’été, Fuligules morillon et milouin, Balbuzard pêcheur, Busard St-Martin, Faucon 

pèlerin, Faucon émerillon, Pluvier doré, Vanneau huppé, Combattant varié, Bécassine des marais, 

Courlis cendré, Chevaliers arlequin, aboyeur, culblanc, sylvain, guignette 

 

Le but de ce suivi a été de localiser les zones de halte migratoire et d’hivernage sur la ZPS. A chaque 

passage (deux jours par passage), l’intégralité des zones ouvertes de la ZPS a été parcourue sur les 

chemins afin de repérer les différentes espèces. Les phénologies de passage des espèces migratrices 

ciblées étant différentes, nous avons réalisé des sorties régulières (tous les quinze jours) entre mi-février et 

mi-avril puis entre mi-août et fin octobre. Nous avons ciblé en particulier les périodes d’inondations, 

favorables aux anatidés et aux limicoles. Des sorties spécifiques au camp militaire de Marigny ont  été 

réalisées (une par mois en février, mars, avril, septembre et octobre). 

 

Des sorties en janvier et décembre ont permis d’inventorier les hivernants (deux passages de deux jours).  

 

 Suivi limicoles nicheurs liés aux cultures   

 

Espèces ciblées : Vanneau huppé et Œdicnème criard 

  

Ces deux espèces ont nécessité deux sorties spécifiques en avril et mai. Elles ont été recherchées dans 

toutes les parcelles jugées favorables. Nous avons complété les informations concernant l’Œdicnème 

lors des sorties Râle des genêts réalisées dans le cadre du plan national de restauration.  

 

 Suivi spécifique nicheurs sur le camp de Marigny   

 

Espèces ciblées : Outarde canepetière,  Pipit rousseline, Alouette lulu, Tadorne de Belon 
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Même si la LPO a réalisé un inventaire complet du camp militaire de Marigny en 2008,  certaines 

espèces fortement patrimoniales (Outarde canepetière, Pipit rousseline, Alouette lulu, Tadorne de Belon) 

ont nécessité des inventaires ciblés d’avril à juin. Nous avons prospecté le camp à pied (nous 

possédions, via le CENCA, des autorisations pour pénétrer dans le camp). 

 

 

 Suivi passereaux prairiaux   

 

Espèces ciblées : Pie-grièche écorcheur, Tarier des prés, Pipit farlouse 

  

Ces trois espèces sont liées aux systèmes herbagers et/ou aux éléments fixes du paysage. Etant donné 

le contexte très agricole de la vallée de l’Aube, ces espèces sont donc logiquement des espèces 

phares du Document d’objectifs. Tous les couples nicheurs ont été recherchés et localisés par 

l’intermédiaire des sorties à pied sur les chemins et lisières des parcelles favorables. Nous avons réalisé 

des sorties en avril et mai (Pipit farlouse et Tarier des prés) et en juin pour la Pie-grièche écorcheur.  

 

  

 Suivi rivière   

 

Espèces ciblées : Petit Gravelot, Martin-pêcheur d’Europe, Hirondelle de rivage 

 

Ces espèces sont liées à la dynamique de la rivière (talus, îlots de graviers) et nous devions les 

rechercher le long de l’Aube. Nous devions utiliser un canoë pour prospecter depuis le lit de la rivière.  

En raison de niveau d’eau trop élevé de l’Aube lors des périodes favorables, le choix du canoë a dû 

être abandonné. Pour le Petit Gravelot, espèce pionnière nichant sur des sols nus, d’autres milieux 

particuliers (place à Betterave, gravières, piste d’aérodrome…) ont été prospectés. Nous avons réalisé 

ces prospections en mai et juin. 

 

 

 Suivi Engoulevent d’Europe   

 

Espèce ciblée : Engoulevent d’Europe 

 

Cette espèce se manifeste au crépuscule. Son chant très particulier se fait alors entendre de loin. La 

Garenne de la Perthe (déjà suivi dans le cadre de la ZSC) et le camp de Marigny sont favorables à 

l’espèce. Deux sorties en mai et juin ont été nécessaires pour localiser les différents chanteurs. 

 

 Suivi Gorgebleue à miroir  

 

Espèce ciblée : Gorgebleue à miroir 

 

L’espèce arrive dès mars mais elle a été recherchée en avril lorsque nous sommes certains que tous les 

individus sont de retour de migration. Les sites jugés favorables : friches humides, ripisylves et certains 

sous-étages de peupleraies ont été parcourus afin d’y détecter le chant caractéristique de l’espèce. 

Deux sorties ont été suffisantes.  
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Suivis JAN FEV MAR AVR MAI JUIN JUIL AOU SEP OCT NOV DEC 

Grands voiliers   1 1 1 1  1      

Migrateurs/Hivernants 2 3 5 5    2 5 5  2 

Nicheurs Marigny    1 2 2       

Passereaux prairiaux    3 3 4       

Limicoles nicheurs    2 2        

Rivière      4       

Engoulevent d’Europe     0,5 0,5       

Gorgebleue à miroir    3         

 

 



 

 

Annexe N°34 : Tableau permettant de calculer  la valeur patrimoniale des espèces d’oiseaux concernées par le DOCOB 
 

Méthode : Pour chaque espèce, sont donnés le niveau d’intérêt des ZPS, la présence ou non sur les listes rouge 

nationale (UICN/MNHN, 2011) et régionale (CSRPN, 2007) ainsi que le statut européen (Birds in Europe, 2004). Le nombre 

d’étoiles attribué à la valeur patrimoniale est obtenu comme suit : 

- Intérêt de la ZPS : s’il est fort, une étoile est ajoutée ; 

- Liste rouge nationale : si l’espèce est considérée Rare, En Danger, A surveiller ou Vulnérable, une étoile est 

ajoutée ; 

- Liste rouge régionale des oiseaux nicheurs : si l’espèce est considérée Rare, Vulnérable, En Danger ou quasi 

menacée, une étoile est ajoutée (note : les espèces qui ne nichent pas sur les ZPS n’ont pas été prises en compte 

(-). 

- Statut européen : si l’espèce est considérée SPEC1, SPEC 2 ou SPEC3, une étoile est ajoutée.  

SPEC 1 : Espèces menacées à l'échelle mondiale, dépendantes de moyens de conservation ou insuffisamment 

connues. 

SPEC 2 : Espèces dont la population mondiale est concentrée en Europe et qui ont un statut de conservation 

défavorable en Europe 

SPEC 3 : Espèces dont la population mondiale n'est pas concentrée en Europe mais qui ont un statut de conservation 

défavorable en Europe 

 

De la sorte, la valeur patrimoniale d’une espèce est comprise entre aucune étoile et 4 étoiles maximum.  
Valeur patrimoniale sur le site 

Zéro étoile : Nulle  Faible  Moyenne  Forte              Très Forte 

 

Espèces Intérêt de la ZPS 
Liste rouge régionale 

(nicheurs uniquement) 

Liste rouge nationale 

(nicheurs ou 

hivernant) 

Birds in Europe  Valeur patrimoniale 

Annexe 1 DO 

Aigrette garzette faible - non non - 

Grande aigrette moyen - non non - 

Héron pourpré faible - - SPEC 3 / En Déclin  

Cigogne noire moyen - - SPEC 2/ Rare  

Cigogne blanche moyen Rare non SPEC 2/ Niveau bas  
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Espèces Intérêt de la ZPS 
Liste rouge régionale 

(nicheurs uniquement) 

Liste rouge nationale 

(nicheurs ou 

hivernant) 

Birds in Europe  Valeur patrimoniale 

Bondrée apivore moyen A préciser non non - 

Elanion blanc faible - - SPEC 3/ Rare  

Milan noir moyen Vunérable non SPEC3/ Vulnérable  

Milan royal faible - - SPEC 2 / En Déclin  

Busard des roseaux moyen Vulnérable Vulnérable non  

Busard Saint-Martin moyen Vulnérable non SPEC 3/ Niveau bas  

Busard cendré moyen Vulnérable Vulnérable non  

Balbuzard pêcheur faible - - SPEC 3/ Rare  

Faucon kobez faible - - SPEC3/ Vulnérable  

Faucon émerillon moyen - non non - 

Faucon pèlerin faible - - non - 

Marouette ponctuée moyen En Danger non non  

Râle des genêts fort En Danger En Danger SPEC 1/ En déclin  

Grue cendrée faible - Critique d’extinction SPEC 2/ Niveau bas  

Outarde canepetière moyen En Danger Vulnérable SPEC1/ Vulnérable  

Œdicnème criard moyen Vulnérable Quasi-menacé SPEC3/ Vulnérable  

Pluvier doré moyen - - non - 

Combattant varié moyen - - SPEC 2 / En Déclin  

Chevalier sylvain faible - - SPEC 3 / En Déclin  

Mouette mélanocéphale moyen - non non - 

Sterne pierregarin moyen Rare non non  

Guifette noire faible - - SPEC 3/ Niveau bas  

Hibou des marais moyen Rare Vulnérable SPEC 3 / Niveau bas  

Engoulevent d’Europe fort A Préciser non SPEC 2 / En Déclin  

Martin-pêcheur d’Europe fort A surveiller non SPEC 3 / Niveau bas  

Pic noir moyen non non non - 

Alouette lulu moyen Vulnérable non SPEC 2 / En Déclin  

Pipit rousseline moyen Rare non SPEC 3 / En Déclin  

Gorgebleue à miroir moyen Vulnérable non non  

Pie-grièche écorcheur fort Vulnérable non SPEC 3 / Niveau bas  

Espèces liste complémentaire migrateurs 

Grèbe castagneux faible non non non - 
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Espèces Intérêt de la ZPS 
Liste rouge régionale 

(nicheurs uniquement) 

Liste rouge nationale 

(nicheurs ou 

hivernant) 

Birds in Europe  Valeur patrimoniale 

Grèbe huppé faible non non non - 

Grand Cormoran faible Rare non non  

Héron cendré moyen non non non - 

Cygne tuberculé faible non non non - 

Oie cendrée faible - - non - 

Tadorne de Belon moyen Rare non non  

Sarcelle d'hiver faible - - non - 

Canard siffleur faible - - non - 

Canard chipeau faible - - SPEC 3 / Niveau bas  

Canard colvert moyen non non non - 

Canard pilet faible - - SPEC 3 / En déclin  

Sarcelle d'été faible - - SPEC 3 / En déclin  

Canard souchet faible Vulnérable non SPEC 3 / En déclin  

Fuligule milouin faible - - SPEC 2 / En déclin  

Fuligule morillon faible - - SPEC 3 / En déclin  

Autour des Palombes faible non non non - 

Epervier d'Europe moyen non non non - 

Buse variable moyen non non non - 

Faucon crécerelle moyen A surveiller non SPEC 3 / En déclin  

Faucon hobereau moyen Vulnérable non non  

Caille des blés moyen A surveiller non SPEC 3 / Niveau bas  

Râle d'eau faible A préciser non non - 

Gallinule poule-d'eau moyen non non non - 

Foulque macroule moyen non non non - 

Petit Gravelot fort Vulnérable non non  

Grand Gravelot faible - - non - 

Vanneau huppé moyen En Danger non SPEC 2 / Vulnérable  

Bécasseau variable faible - - SPEC 3 / Niveau bas  

Bécassine des marais moyen - non SPEC 3 / En déclin  

Bécasse des bois faible - non SPEC 3 / En déclin  

Barge à queue noire faible - - SPEC 2 / Vulnérable  

Courlis cendré faible - - SPEC 2 / En déclin  
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Espèces Intérêt de la ZPS 
Liste rouge régionale 

(nicheurs uniquement) 

Liste rouge nationale 

(nicheurs ou 

hivernant) 

Birds in Europe  Valeur patrimoniale 

Chevalier arlequin faible - - SPEC 3 / En déclin  

Chevalier gambette faible - - SPEC 2 / En déclin  

Chevalier aboyeur faible - - non - 

Chevalier culblanc moyen - - non - 

Chevalier guignette moyen - - SPEC 3 / En déclin  

Mouette rieuse moyen - non non - 

Goéland cendré faible - - SPEC 2 / Niveau bas  

Goéland brun faible - - non - 

Goéland leucophée faible - - non - 

Torcol fourmilier faible - - SPEC 3 / En déclin  

Alouette lulu faible Vulnérable non SPEC 2 / Niveau bas  

Hirondelle de rivage fort A Surveiller non  SPEC 3 / Niveau bas  

Merle à plastron faible - - non - 

Grive litorne moyen - non non - 

Phragmite des joncs faible Vulnérable non non  

Rousserolle turdoïde faible Vulnérable Vulnérable non  

Pie-grièche à tête rousse faible En Danger Quasi-menacé SPEC 2 / En déclin  

Espèces patrimoniales 

Pipit farlouse fort Vulnérable Vulnérable non  

Tarier des prés fort En Danger Vulnérable non  

Pie-grièche grise moyen En Danger non SPEC 3 / Niveau bas  

 

 

 
Grâce à la valeur patrimoniale, nous pouvons apprécier l’importance de chaque espèce. Plus cette valeur est importante, plus l’espère attirera 

notre intention pour la mise en place de mesures de protection. 
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Annexe N°35 : Charte N 2000 
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Annexe N°36 : Cahiers des charges des contrats N 2000 proposés 
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Annexe N°37 : Dispositif de contractualisation agricole MAET 2013 
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Annexe N°38 : Mise à jour du Formulaire Standard des données 

 

 
code nom latin Nidification Hivernage Migration   Nidification Hivernage Migration 

Espèces Annexe 1 FSD initial : 2006   FSD réactualisé : 2013 

A026 Egretta garzetta     Présente     0 -1 individu 
1 - 2 

individu (s) 

A027 Egretta alba     Présente     
1 - 20 

individu(s) 
Présente 

A029 Ardea purpurea             0 - 1 individu 

A030 Ciconia nigra     
1 - 10 

individu (s) 
      

1 -15 

individus 

A031 Ciconia ciconia 1 couple   
1 - 30 

individu (s) 
  0 - 1 couple   

1 -8 

individu(s) 

A072 Pernis apivorus 3 - 5 couples   Présente   0 - 1 couple   Présente 

A073 Milvus migrans 0 - 1 couple   Présente   0 - 1 couple   Présente 

A074 Milvus milvus     Présente       
1 - 2 individu 

(s) 

A081 Circus aeruginosus 2 - 3 couples   Présente   >1 - 3 couple (s)   Présente 

A082 Circus cyaneus 5 - 7 couples Présente Présente   Présente 
1 - 5 individu 

(s) 
Présente 

A084 Circus pygargus   Présente Présente   Présente   Présente 

A094 Pandion haliaetus     Présente       Présente 

A097 Falco vespertinus             0 - 1 individu 

A098 Falco columbarius   Présente Présente     Présente Présente 
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A103 Falco peregrinus   Présente Présente       Présente 

A119 Porzana porzana         0 - 1 couple     

A122 Crex crex 6 - 10 couples   Présente   0 -12 couple (s)     

A127 Grus grus     
0 -100 

individu(s) 
      

2 - 70 

individu(s) 

A128 Tetrax tetrax 1 - 2 couple (s)   Présente   0 - 1 couple   Présente 

A133 Burhinus oedicnemus 15 - 20 couples   Présente   2 - 5 couples   
1 - 10 individu 

(s) 

A140 Pluvialis apricaria     
70 - 1700 

individus 
      

0 - 800 

individu (s) 

A151 Philomachus pugnax     Présente       
0 - 230 

individu (s) 

A166 Tringa glareola     Présente       Présente 

A176 
Larus 

melanocephalus 
            

0 - 100 

individu (s) 

A193 Sterna hirundo Présente   Présente   Présente   Présente 

A197 Chlidonias nigra     Présente       Présente 

A222 Asio flammeus 1 - 2 couple (s) Présente Présente   0 - 1 couple 
1 - 5 individu 

(s) 
Présente 

A224 
Caprimulgus 

europaeus 
20 - 30 couples   Présente   15 - 25 couples     

A229 Alcedo atthis 15 - 20 couples Présente Présente   >2 -5 couple (s) Présente Présente 

A236 Dryocopus martius 5 - 10 couples Présente Présente   Présente Présente Présente 

A246 Lullula arborea 1 - 2 couple (s)   Présente   0 - 1 couple   Présente 
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A255 Anthus campestris 3 - 5 couples   Présente   Présente   Présente 

A272 Luscinia svecica 1 - 2 couple (s)   Présente   0 - 1 couple     

A338 Lanius collurio 100 - 150 couples   Présente   35 - 70 couples   Présente 

A399 Elanus caeruleus         0 couple 0 individu 0 - 1 individu 

Liste migrateurs FSD initial : 2006   FSD réactualisé : 2013 

A004 Tachybaptus ruficollis Présente  Présente  Présente    > 1 couple Présente Présente 

A005 Podiceps cristatus Présente  Présente  Présente    Présente  Présente  Présente  

A017 Phalacrocorax carbo   
60 -200 

individus 
Présente     

1 - 10 individu 

(s) 

5 - 30 

individus 

A028 Ardea cinerea Présente Présente Présente   15 - 20 couples 
10 - 20 

individus 
Présente 

A036 Cygnus olor Présente 10 - 16 individus Présente   2 - 10 couples Présente Présente 

A043 Anser anser             
0 - 40 individu 

(s) 

A048 Tadorna tadorna         >1 couple 
0 - 2 individu 

(s) 
Présente 

A050 Anas penelope   1 - 3 individu (s) Présente       
0 - 14 individu 

(s) 

A051 Anas strepera   
1 - 25 individu 

(s) 
Présente       

0 - 4 individu 

(s) 

A052 Anas crecca   
1 - 20 individu 

(s) 
Présente       Présente 

A053 Anas platyrhynchos Présente 
185 -439 

individus 
Présente   5 -15 couples 

5 - 10 

individus 
Présente 

A054 Anas acuta   
1 - 23 individu 

(s) 
Présente       

0 - 1700 

individu (s) 
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A055 Anas querquedula     Présente       
0 - 15 individu 

(s) 

A056 Anas clypeata     Présente   0 - 1 couple   
0 - 8 individu 

(s) 

A059 Aythya ferina   20 - 43 individus Présente       0 - 1 individu 

A061 Aythya fuligula   10 -18 individus Présente       
0 - 2 individu 

(s) 

A085 Accipiter gentilis Présente   Présente   Présente Présente Présente 

A086 Accipiter nisus Présente   Présente   Présente Présente Présente 

A087 Buteo buteo Présente   Présente   Présente Présente Présente 

A096 Falco tinnunculus Présente   Présente   10 - 15 couples 
5 - 10 

individus 
Présente 

A099 Falco subbuteo 5 - 10 couples   Présente   Présente   Présente 

A113 Coturnix coturnix Présente   Présente   4 - 6 couples     

A118 Rallus aquaticus Présente Présente Présente   Présente Présente Présente 

A123 Gallinula chloropus Présente Présente Présente   Présente Présente Présente 

A125 Fulica atra Présente 
68 -154 

individu(s) 
Présente   Présente Présente Présente 

A136 Charadrius dubius Présente   Présente   4 -8 couple(s)   Présente 

A137 Charadrius hiaticula             
0 - 12 individu 

(s) 

A142 Vanellus vanellus Présente Présente 
300 - 1000 

individus 
  10 - 15 couples 

1 - 13 000 

individu (s) 

1 - 10 000 

individu (s) 

A145 Calidris minuta     Présente       non cité 

A149 Calidris alpina     Présente       
0 - 11 individu 

(s) 

A152 Lymnocryptes minimus     Présente       non cité 
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A153 Gallinago gallinago     Présente     0 - 1 individu 
0 - 120 

individu (s) 

A155 Scolopax rusticola     Présente     Présente Présence 

A156 Limosa limosa             
0 - 9 individu 

(s) 

A160 Numenius arquata     Présente       
0 - 3 

individu(s) 

A161 Tringa erythropus     Présente       
0 - 6 

individu(s) 

A162 Tringa totanus             
1 - 100 

individu (s) 

A164 Tringa nebularia     Présente       
1 - 60 individu 

(s) 

A165 Tringa ochropus     Présente       
1 - 20 individu 

(s) 

A168 Actitis hypoleucos     Présente     
 

1 - 30 individu 

(s) 

A179 Larus ridibundus   
400 - 700 

individus 
Présente     Présente 

1 - 120 

individu (s) 

A182 Larus canus             
0 - 4 individu 

(s) 

A183 Larus fuscus             
0 - 14 individu 

(s) 

A233 Jynx torquilla Présente   Présente       Présente 

A249 Riparia riparia Présente   Présente   1 - 50 couple(s)   Présente 

A284 Turdus pilaris Présente Présente Présente   Présente 
10 - 500 

individus 
Présente 

A295 
Acrocephalus 

schoenobaenus 
        0 - 1 couple     
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A298 
Acrocephalus 

arundinaceus 
        0 - 1 couple     

A341 Lanius senator             Présente 

A459 Larus michaelis             
0 - 15 individu 

(s) 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

Annexe N°39 : Codes FSD des activités 

 

 
CODE DESCRIPTION (en français) CODE DESCRIPTION (en français) 

100 mise en culture 601 golf 

101 modification des pratiques culturales 602 complexe de ski 

102 fauche/coupe 603 stade 

110 épandage de pesticides 604 circuit, piste 

120 fertilisation 605 hippodrome 

130 irrigation 606 parc d'attraction 

140 pâturage 607 terrain de sport 

141 abandon de systèmes pastoraux 608 camping, caravane 

150 remembrement 609 autres complexes de sports et de loisirs 

151 élimination des haies et boqueteaux 610 centres d'interprétation 

160 gestion forestière 620 sports et loisirs de  nature 

161 plantation forestière 621 sports nautiques 

162 artificialisation des peuplements 622 randonnée, équitation et véhicules non motorisés 

163 replantation forestière 623 véhicules motorisés 

164 éclaircissage 624 escalade, varape, spéléologie 

165 élimination des sous-étages 625 vol-à-voile, delta plane, parapente, ballon 

166 élimination des arbres morts ou dépérissants 626 ski, ski hors piste 

167 déboisement 629 autres sports de plein air et activités de loisirs 

170 élevage du bétail 690 autres loisirs et activités de tourisme 

171 stock feeding 700 pollutions 

180 brûlage 701 pollution de l'eau 

190 autres activités agricoles et forestières 702 pollution de l'air 

200 pêche, pisciculture, aquaculture 703 pollution du sol 

210 pêche professionnelle 709 autres formes ou formes associées de pollution 

211 pêche à poste 710 nuisances sonores 

212 pêche hauturière 720 piétinement, surfréquentation 

213 pêche aux arts traînants 730 manoeuvres militaires 

220 pêche de loisirs 740 vandalisme 
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CODE DESCRIPTION (en français) CODE DESCRIPTION (en français) 

221 bêchage pour appâts 790 autres pollutions ou impacts des activités humaines 

230 chasse 800 comblement et assèchement 

240 prélèvements sur la faune 801 poldérisation 

241 collecte (insectes, reptiles, amphibiens) 802 

modification du profil des fonds marins des estuaires et des 

zones humides 

242 désairage (rapaces) 803 comblement des fossés, digues, mares, étangs marais ou trous 

243 piégeage, empoisonnement, braconnage 810 drainage 

244 autres prélèvements dans la faune 811 

gestion de la végétation aquatique et des rives à des fins de 

drainage 

250 prélèvements sur la flore 820 extraction de sédiments (lave,...) 

251 pillage de stations floristiques 830 recalibrage 

290 autres activités de pêche, chasse et cueillette 840 mise en eau 

300 extraction de granulats 850 modification du fonctionnement hydrographique 

301 carrières 851 modification des courants marins 

302 enlèvement de matériaux de plage 852 modification des structures 

310 extraction de la tourbe 853 gestion des niveaux d'eau 

311 extraction manuelle de la tourbe 860 dumping, dépôt de dragage 

312 extraction mécanique de la tourbe 870 endigages, remblais, plages artificielles 

320 recherche et exploitation pétrolière 871 défense contre la mer, ouvrages de protection côtiers 

330 mines 890 

autres changements des conditions hydrauliques induits par 

l'homme 

331 activités minières à ciel ouvert 900 érosion 

340 salines 910 envasement 

390 autres activités minières et d'extraction 920 assèchement 

400 urbanisation, industrialisation et activités similaires 930 submersion 

401 zones urbanisées, habitat humain 940 catastrophes naturelles 

402 urbanisation continue 941 inondation 

403 habitat dispersé 942 avalanche 

409 autres formes d'habitats 943 éboulement, glissement de terrain 

410 zones industrielles ou commerciales 944 tempête, cyclone 

411 usine 945 volcanisme 

412 stockage industriel 946 tremblement de terre 

419 autres zones industrielles/commerciales 947 raz de marée 

420 décharges 948 incendie naturel 

421 dépôts de déchets ménagers 949 autres catastrophes naturelles 

422 dépôts de déchets industriels 950 évolution biocénotique 
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CODE DESCRIPTION (en français) CODE DESCRIPTION (en français) 

423 dépôts de matériaux inertes 951 accumulation de matières organiques 

424 autres décharges 952 eutrophisation 

430 équipements agricoles 953 acidification 

440 entreposage de matériaux 954 envahissement d'une espèce 

490 autres activités d'urbanisation industrielle ou similaire 960 relations interspécifiques à la faune 

500 réseau de communication 961 compétition (ex: goéland/sterne) 

501 sentier, chemin, piste cyclable 962 parasitisme 

502 route, autoroute 963 apport de maladie 

503 voie ferrée, TGV 964 pollution génétique 

504 zones portuaires 965 prédation 

505 aérodrome 966 antagonisme avec des espèces introduites 

506 aéroport, héliport 967 antagonisme avec des animaux domestiques 

507 pont, viaduc 969 autres formes ou formes associées de compétition à la faune 

508 tunnel 970 relations interspécifiques à la flore 

509 autres réseaux de communication 971 compétition 

510 transport d'énergie 972 parasitisme 

511 ligne électrique 973 apport de maladie 

512 pipe line 974 pollution génétique 

513 autres formes de transport d'énergie 975 manque d'agents pollinisateurs 

520 navigation 976 dégâts de gibier 

530 amélioration de l'accès du site 979 autres formes ou formes associées de compétition à la flore 

590 autres formes de transport et de communication 990 autres processus naturels 

600 équipements sportifs et de loisirs   

 

 


